
 

Inauguration d'un édifice écologique au Canada 
 Michael Fortier, Ministre canadien des Travaux publics et des Services 

gouvernementaux, a inauguré le 9 juin dernier un nouvel édifice écologique et 
écoénergétique, situé au 740, rue Bel-Air, à Montréal. Ce bâtiment abritera quatre 
ministères et organismes fédéraux, dont la Gendarmerie royale du Canada... 

 L'édifice fraichement inauguré porte le nom de M. Normand Maurice,  honorant ainsi sa 
contribution exceptionnelle au développement durable (Normand Maurice, décédé le 31 
décembre 2004, est considéré comme le père du recyclage au Québec). 
Débuté à l'automne 2002, ce projet a coûté 46 millions de dollars (environ 36,5 millions 

d'euros). 100% des matériaux en acier, 82% du bois et 92% de la brique ont été récupérés et réutilisés dans la 
construction du nouvel édifice. On estime qu'une économie de 35% sera faite sur les coûts d'exploitation de 
l'immeuble par rapport à un édifice conçu selon les critères conventionnels, ce qui représente cinq millions 
d'économies sur 25 ans. Ecologique rime donc avec économique, ce qui devrait plaire aux contribuables 
canadiens. 

Les meilleures techniques écologiques ont été au cœur du projet du début à la fin : utilisation de méthodes 
éprouvées pour la décontamination du sol, géothermie et énergie solaire pour le chauffage et la climatisation. Ces 
techniques écologiques permettront ainsi d'atteindre près de 50% d'économie d'énergie par rapport à une 
construction conventionnelle, soit une économie d'énergie annuelle de 200 000 dollars (environ 159 000 euros). 

Le ministre Michael Fortier a également rappelé qu'en vertu d'une nouvelle Politique d'achats écologiques, en 
vigueur depuis le 1er avril 2006, les ministères fédéraux devront intégrer des facteurs de rendement 
environnemental à la prise de décisions en matière d'achats. Ils devront aussi rendre compte de leur plan 
d'achats écologiques chaque année. Pour plus d'informations, vous pouvez consulter le discours prononcé par le 
Ministre lors de l'inauguration ici. 
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